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Activités en France d'une asso camerounaise

Par Zouzou38510, le 01/02/2017 à 17:52

Bonjour à tous,rnrnNe trouvant aucune information sur le net, je viens vous poser ma question
ici:rnrnUne association de droit camerounaise peut-elle exercer et/ou avoir des activités sur le
sol français?rnrnMerci par avance de vos réponses! [smile9]

Par amajuris, le 01/02/2017 à 18:40

bonjour,rncette association est-elle déclarée en préfecture ?rnsalutations

Par Zouzou38510, le 01/02/2017 à 18:44

Elle est déclarée là bas.rnJustement, on ne sait pas du tout comment s'y prendre et quelles
démarches il faut faire...

Par amajuris, le 01/02/2017 à 20:29

il faut contacter le service de la préfecture qui s'occupe des associations.
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